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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

MERCREDI 6 AVRIL 2005

Ordre du jour 

205-29 - Economie – Développement du secteur tertiaire Sud – Acquisition d'un ensemble foncier appartenant à l'indivision COUGOULIC


305-30 - Economie – EAPT – Acquisition d'un terrain appartenant à M. OLIVIERO


405-31 - Finances – Affectation du résultat du compte administratif 2004 de la commune


405-32 - Finances – Affectation du résultat du compte administratif 2004 de l'assainissement


505-33 - Finances – Affectation du résultat du compte administratif 2004 de l'espace d'activités


605-34 - Finances – Vote des taux d'imposition 2005


705-35 - Finances – Budget primitif 2005 de la commune


905-36 - Finances – Budget primitif 2005 de l'assainissement


1005-37 - Finances – Budget primitif 2005 de l'Espace d'activités de Plescop-Tréhuinec


1105-38 - Finances – Allocations scolaires et diverses subventions 2005


1305-39 - Institutions – Indemnité de gardiennage des églises communales


1405-40 - Scolaire – Contrat d'association avec l'école privée Ste Anne


1405-41 - Scolaire – Convention d'occupation des locaux de l'école Françoise DOLTO


1505-42 - Scolaire – Pour un collège public à Plescop


1605-43 - Scolaire et périscolaire – Adhésion à l'association pour l'accueil professionnel du jeune enfant dans le Morbihan


1605-44 - Personnel – Modification du tableau des effectifs


1805-45 - Urbanisme – Modification du plan local d'urbanisme – Rectificatifs et mises à jour


2005-46 - Urbanisme – Aménagement du secteur du Moustoir – Acquisition de terrains appartenant à l'indivision Joseph BOLEIS – Déclaration d'utilité publique et de cessibilité


2405-47 - Urbanisme – Environnement – Enquête publique pour une installation classée de l'EARL des 3 sources en Meucon – Avis


2505-48 - Urbanisme – Environnement – Enquête publique pour une installation classée agricole de la SCEA LA SAPINIERE à Kerléhuénan en Plescop – Avis



Informations générales

Le conseil municipal de PLESCOP, convoqué le 30 mars 2005, s’est réuni le 6 avril 2005, en session ordinaire en mairie.
Présents (21) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Gérard LE GAL, Bernard TUAL, Christian LE ROY, Edith JAN, Sylvaine LE JEUNE, Marylène PISIGO, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ, Danielle JEGOUSSE, Claudine STEPHANT, Bernard JOUET, Françoise MOURAUD

Absents ayant donné pouvoir (6) : Claudine LE GALLIC, Flora RIMBERT, Régine LE FEVRE, Jean Yves LATOUCHE, Gilles LE CALONNEC, Bernard LE STUDER respectivement à Jean Yves LE MOIGNO, Yolande GAUDAIRE, Nelly FRUCHARD, Danielle NICOLAS, Bernard DANET, Françoise MOURAUD
Absents (0) : Néant

Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité

La séance s'ouvre sur l'installation de Mme Danielle JEGOUSSE, conseillère municipale nouvellement élue, qui remplace M. Bernard LA MOTTE dans les commissions municipales non décisionnelles.

Délibération du 6 avril 2005

05-29 -  Economie – Développement du secteur tertiaire Sud – Acquisition d'un ensemble foncier appartenant à l'indivision COUGOULIC

Bernard DANET et Christian GASNIER lisent et développent le rapport suivant :

La commune de PLESCOP s'est engagée depuis une quinzaine d'années à dynamiser son tissu économique, en inscrivant autant que possible ce développement dans une démarche de qualité urbaine, d'insertion paysagère et de respect de l'environnement. Le passage du district du pays de VANNES en communauté d'agglomération et la création de la taxe professionnelle unique n'ont pas remis en cause cette dynamique marquée par l'idée de développement durable.

Dans le droit fil de cette démarche, la commune avait souhaité compléter le développement de l’espace d’activités de PLESCOP-TREHUINEC par la création d'un véritable pôle tertiaire et avait pour cela approuvé l'acquisition progressive d'un ensemble foncier d’une superficie globale d’environ 77 226 m², appartenant à l'indivision COUGOULIC. Respectueuses de leurs engagements réciproques, l'indivision et la commune de PLESCOP ont mis en œuvre harmonieusement ce protocole.

Depuis, nous avons suscité des opportunités qui devraient nous permettre d'aboutir à la réalisation d'un projet d'envergure, nécessitant l'acquisition globale de l'ensemble foncier considéré, dès l'année 2005. Toutefois, si l'article 5 du protocole d'accord prévoit bien la possibilité d'accélérer le processus, cette accélération, par son ampleur, suscite une plus-value fiscale importante, de 31 533 euros, qui ne saurait être supportée par l'indivision au risque de rompre l'esprit du protocole, ce dont chaque partie à bien conscience.

Il est donc proposé à l'assemblée d'approuver l'accélération du processus d'acquisition, pour permettre à l'espace tertiaire de se développer selon les orientations d'aménagement retenues lors de l'approbation du plan local d'urbanisme, en prenant en charge la plus-value fiscale qui résulte de cette rare opportunité.

Soit les modalités d'acquisition suivantes :

	Parc.
	PLU
	Prix
	Surf.
	Indemnité
	Remploi
	Remploi
	Remploi 
	Autres 
	Total
	Année
	Avant 
	2005

	 
	 
	/m²
	 
	principale
	20%
	15%
	10%
	 
	 
	 
	2005
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	5 000
	15 000
	au-delà
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	E340
	1AUi
	2.74
	4 473
	12 256.02
	1 000.00
	1 088.40
	 
	 
	14 344.42
	2003
	14 344.42
	 

	E804
	1AUi
	2.74
	8 226
	22 539.24
	1 000.00
	1 500.00
	753.92
	 
	25 793.16
	2004
	25 793.16
	 

	E170
	1AUi
	2.74
	880
	2 411.20
	482.24
	 
	 
	 
	2 893.44
	2005
	 
	2 893.44

	E169
	1AUi
	2.74
	5 130
	14 056.20
	1 000.00
	1 358.43
	 
	 
	16 414.63
	2005
	 
	16 414.63

	E339
	1AUi
	2.74
	3 692
	10 116.08
	1 000.00
	767.41
	 
	 
	11 883.49
	2006
	 
	11 883.49

	E802
	1AUi
	2.74
	4 800
	13 152.00
	1 000.00
	1 222.80
	 
	 
	15 374.80
	2006
	 
	15 374.80

	E192
	Na
	0.31
	2 000
	610.00
	122.00
	 
	 
	 
	732.00
	2007
	 
	732.00

	E192
	1AUt
	2.74
	5 000
	13 700.00
	1 000.00
	1 305.00
	 
	 
	16 005.00
	2007
	 
	16 005.00

	E193
	1AUt
	2.74
	3 260
	8 932.40
	1 000.00
	589.86
	 
	 
	10 522.26
	2007
	 
	10 522.26

	E198
	1AUt
	2.74
	5 620
	15 398.80
	1 000.00
	1 500.00
	39.88
	 
	17 938.68
	2008
	 
	17 938.68

	E197
	1AUt
	2.74
	2 790
	7 644.60
	1 000.00
	396.69
	 
	 
	9 041.29
	2008
	 
	9 041.29

	E194
	1AUt
	2.74
	9 830
	26 934.20
	1 000.00
	1 500.00
	1 193.42
	 
	30 627.62
	2009
	 
	30 627.62

	E196
	1AUt
	2.74
	7 340
	20 111.60
	1 000.00
	1 500.00
	511.16
	 
	23 122.76
	2010
	 
	23 122.76

	E195
	1AUt
	2.74
	7 590
	20 796.60
	1 000.00
	1 500.00
	579.66
	 
	23 876.26
	2011
	 
	23 876.26

	E213
	1AUt
	2.74
	3 505
	9 603.70
	1 000.00
	690.56
	 
	 
	11 294.26
	2012
	 
	11 294.26

	E214
	1AUt
	2.74
	3 090
	8 466.60
	1 000.00
	519.99
	 
	 
	9 986.59
	2012
	 
	9 986.59

	Totaux
	 
	77 226
	206 729.24
	14 604.24
	15 439.14
	3 078.04
	 
	239 850.66
	32 120.00
	40 137.59
	199 713.08


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver l'accélération dans les conditions précitées du rythme d'acquisition prévu dans le protocole d'accord, conformément à son article 5 et à l'avis des domaines du 21 novembre 2001 applicable sur l'intégralité de la mise en œuvre du protocole, accélération qui prendra la forme d'un acte notarié unique ;

· approuver en conséquence la prise en charge de la plus-value fiscale d'un montant de 31 533 euros qui sera remboursée à l'indivision COUGOULIC ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 avril 2005

05-30 -  Economie – EAPT – Acquisition d'un terrain appartenant à M. OLIVIERO

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Depuis la réalisation du giratoire de Kermaria par le conseil général, des riverains du Guernic éprouvent quelques difficultés de circulation à hauteur du virage qui dessert ce hameau.

Il est toutefois apparu possible de trouver une solution à ce problème en achetant une portion de terrain appartenant à M. Jean Luc OLIVIERO, d'une contenance de 1513 m² au prix de 2.74 euros, indemnités accessoires en sus (remploi et arbres). 

Cette acquisition permettrait de faire réaliser par le conseil général une amorce de voie en direction de la route de Tréhuinec qui aurait pour avantage de :

· dessiner les contours d'un carrefour favorisant de meilleures girations ;

· assurer une desserte sécurisée des riverains de la route départementale n°779, M. et Mme MANGOUERO ;

· constituer l'amorce de desserte de la future extension de l'espace d'activités de Plescop Tréhuinec.

Annexe : plan indicatif

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· décider l'acquisition d'une portion de parcelle appartenant à M. Jean Luc OLIVIERO dans les conditions suivantes, sous réserve d'un avis des services fiscaux (domaines) :

Parcelle
G330
Surface
1 513.00
Prix unitaire 
2.74
Indemnité principale
4 145.62
Indemnité remploi (20%)
829.12
Indemnité de pommier
2 808.00
Nombre de pommiers
54.00
Coût du pommier
52.00
TOTAL
7 782.74
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature de tous les actes de droit public ou privé afférents, ainsi que pour la désignation du notaire et du géomètre expert compétents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 avril 2005

05-31 -  Finances – Affectation du résultat du compte administratif 2004 de la commune

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, il y a lieu d’affecter le résultat constitué par le cumul du résultat comptable de l’exercice, d’une part, et du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.

	I. Capacité d’autofinancement de la section de fonctionnement

	
	
	

	a
	Résultat budgétaire de l’exercice 2004
	739 747,49

	b
	Résultat de l'exercice 2003 reporté 
	 

	c = a+b
	Capacité d’autofinancement
	739 747,49

	
	
	

	II. Besoin de financement de la section d’investissement

	
	
	

	d
	Résultat budgétaire de l'exercice 2004
	191 305,63

	e
	Résultat de l'exercice 2004 reporté
	-480 705,41

	f = d+e
	Résultat global à reporter
	-289 399,78

	g
	Résultat des restes à réaliser ( engagements )
	-31 256,55

	h = f+g
	Résultat global
	-320 656,33

	i = h si <0
	Besoin de financement
	320 656,33

	
	
	

	III. Affectation du résultat
	

	
	
	

	j
	Au financement de l’investissement
	739 747,49

	k = c-j
	En report à nouveau en fonctionnement
	 


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à affecter le résultat du compte administratif 2004 dans les conditions précitées.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 6 avril 2005

05-32 -  Finances – Affectation du résultat du compte administratif 2004 de l'assainissement

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, il y a lieu d’affecter le résultat constitué par le cumul du résultat comptable de l’exercice, d’une part, et du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.

	I. Capacité d’autofinancement de la section de fonctionnement

	
	
	

	a
	Résultat budgétaire de l’exercice 2004
	244 974,08

	b
	Résultat de l'exercice 2003 reporté 
	205 095,84

	c = a+b
	Capacité d’autofinancement
	450 069,92

	
	
	


	II. Besoin de financement de la section d’investissement

	
	
	

	d
	Résultat budgétaire de l'exercice 2004
	-676 524,72

	e
	Résultat de l'exercice 2004 reporté
	296 063,66

	f = d+e
	Résultat global à reporter
	-380 461,06

	g
	Résultat des restes à réaliser ( engagements )
	241 365,87

	h = f+g
	Résultat global
	-139 095,19

	i = h si <0
	Besoin de financement
	139 095,19

	
	
	

	III. Affectation du résultat
	

	
	
	

	j
	Au financement de l’investissement
	140 000,00

	k = c-j
	En report à nouveau en fonctionnement
	310 069,92


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à affecter le résultat du compte administratif 2004 dans les conditions précitées.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 6 avril 2005

05-33 -  Finances – Affectation du résultat du compte administratif 2004 de l'espace d'activités

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, il y a lieu d’affecter le résultat constitué par le cumul du résultat comptable de l’exercice, d’une part, et du résultat reporté à la section de fonctionnement du budget du même exercice, d’autre part.

	I. Capacité d’autofinancement de la section de fonctionnement

	
	
	

	a
	Résultat budgétaire de l’exercice 2004
	75 452,68

	b
	Résultat de l'exercice 2003 reporté 
	286 083,73

	c = a+b
	Capacité d’autofinancement
	361 536,41

	
	
	

	II. Besoin de financement de la section d’investissement

	
	
	

	d
	Résultat budgétaire de l'exercice 2004
	-121 834,78

	e
	Résultat de l'exercice 2004 reporté
	-571 977,90

	f = d+e
	Résultat global à reporter
	-693 812,68

	g
	Résultat des restes à réaliser ( engagements )
	 

	h = f+g
	Résultat global
	-693 812,68

	i = h si <0
	Besoin de financement
	693 812,68

	
	
	

	III. Affectation du résultat
	

	
	
	

	j
	Au financement de l’investissement
	 

	k = c-j
	En report à nouveau en fonctionnement
	361 536,41


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à affecter le résultat du compte administratif 2004 dans les conditions précitées.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 6 avril 2005

05-34 -  Finances – Vote des taux d'imposition 2005

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Après dix années de stabilité des taux, le conseil municipal avait décidé d'augmenter les taux d'imposition en 2002, pour les ajuster au nécessaire développement de la commune et à l'évolution de ses ressources externes (Dotations de l'Etat, subvention d'équipement, etc.).

Bien que les analystes aient prévu une hausse généralisée des taux pour 2003, l'assemblée, tenant compte d'un contexte social difficile, marqué par une aggravation du chômage, avait décidé de ne pas s'inscrire dans ce mouvement général. 

Pour les mêmes motifs, elle avait décidé de limiter la progression des taux à 0.8% en 2004, en retenant toutefois le principe, jugé raisonnable, qu'il convenait mieux d'ajuster progressivement le produit fiscal aux besoins nouveaux de la population, plutôt que d'approuver des hausses ponctuelles, mais importantes, difficilement absorbables par des ménages fragilisés par la crise.

Cette année, il est proposé de procéder de la même manière afin que la hausse reste modérée pour les ménages tout en nous permettant de répondre normalement aux besoins des Plescopais. 

Le fonctionnement de la maison de l'enfance générant à lui seul une hausse de 6,68 % environ des dépenses réelles de gestion, plus value qui sera réduite à 2,87 % environ avec le financement de la CAF qui interviendra dans le cadre du contrat enfance, une progression des taux de 1% paraît être un maximum, dans la mesure où l'Etat a déjà décidé une progression forfaitaire des bases de 1.8%, et que la région et le département ont déjà augmenté fortement leur fiscalité en raison des transferts de charges non compensés par l'Etat, quels que soient les gouvernements.

L'impact annuel concret sur les ménages, pour la seule fiscalité communale (TH), serait le suivant :

· un locataire célibataire : 2,46 € à l'année

· un couple propriétaire avec deux enfants : 5,79 € à l'année


Principales remarques : 

Yolande GAUDAIRE considère que cette hausse modeste est justifiée par l'apport de nouveaux services aux Plescopais qui induit l'embauche de personnels qualifiés, notamment à la maison de l'enfance.

Jean Yves LE MOIGNO ajoute que les communes ont besoin de ressources autres que celles versées par l'Etat et qu'elles prennent des décisions en conséquence puisqu'elles sont nombreuses à augmenter leurs taux d'imposition, au point d'atteindre 5% parfois (Séné).

Françoise MOURAUD juge en effet préférable une hausse régulière et modérée plutôt que des augmentations fortes et ponctuelles. Mais elle relève dans le même temps que les ménages sont fortement sollicités.

Bernard DANET rappelle la modestie de la hausse et note que la commune ne dispose pas d'autres marges de manœuvre pour dégager une capacité d'autofinancement suffisante.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· voter et arrêter les taux d’imposition dans les conditions suivantes :

TAXES

TAUX 2004

TAUX 2005

Taxe d’habitation

13.83 %

13.97 %

Taxe foncière sur les propriétés bâties

23.99 %

24.23 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties

54.92 %

55.47 %

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 6 avril 2005

05-35 -  Finances – Budget primitif 2005 de la commune

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Le budget primitif, acte de prévision et d’autorisation voté par chapitre (à l’exception de l’article 657), s'équilibre ainsi qu’il suit pour l’année 2005 :

	I. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2005

	011
	Achats et variations de stocks
	582 942,00

	60
	Achats et variations de stocks
	259 879,00

	61
	Prestations de services
	214 044,00

	62
	Services extérieurs
	106 304,00

	63
	Impôts et taxes
	2 715,00

	012
	Charges de personnel
	1 277 140,00

	65
	Autres Charges de gestion courante
	333 440,00

	dont
	657
	Subventions
	232 771,00

	66
	Charges financières 
	93 800,00

	67
	Charges exceptionnelles
	78 490,00

	68
	Dotations aux amortissements
	90 000,00

	014 
	Atténuation de charges
	315,00

	022
	Dépenses imprévues
	16 000,00

	023
	Virement en section d'investissement
	462 327,00

	Total dépenses
	2 934 454,00

	
	
	
	

	II. RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2005

	64
	Atténuation de charges de personnel
	9 500,00

	66
	Atténuation de charges financières
	22 303,00

	70
	Produits des services
	313 900,00

	72
	Travaux en régie
	27 730,00

	73
	Impôts et taxes
	1 464 880,00

	74
	Dotations
	1 004 170,00

	75
	Autres produits de gestion courante
	13 481,00

	76
	Produits financiers
	 

	77
	Produits exceptionnels
	78 490,00

	79
	Transfert de charges
	 

	Total recettes
	2 934 454,00

	
	
	
	

	
	
	
	

	DEPENSES D'INVESTISSEMENT PAR PROGRAMME (PRESENTATION)

	
	
	
	

	III. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2005

	48
	Informatique mairie
	20 940,00

	49
	Cimetière
	 

	50
	Sécurité des bâtiments
	38 000,00

	51
	Acquisition de terrains
	142 198,00

	52
	VRD
	301 875,25

	53
	Parc urbain
	431 886,28

	55
	Atelier des services techniques
	115 670,00

	57
	Mairie
	26 345,00

	61
	Ecole RG Cadou
	13 233,00

	64
	Ecole F Dolto
	52 433,99

	65
	Salle multifonctions
	87 287,00

	68
	Acquisition de matériels divers
	 

	69
	Stade municipal et som n°1 Salle verte
	2 540,00

	74
	Stade de leslégot
	41 430,00

	76
	Eglise et chapelles
	7 950,00

	78
	1000 clubs et salles AFR
	5 905,49

	80
	Restaurant scolaire
	80 073,00

	81
	Mobilier urbain et arrêts de bus
	6 690,00

	82
	Espaces verts
	8 697,00

	86
	Equipements périscolaires
	359 171,69

	88
	Salles polyvalentes 1 et 2
	136 760,00

	103
	Salle omnisports
	800,00

	107
	Zac de kerfontaine
	 

	111
	Maison du verger
	 

	113
	Espace social et animation
	3 115,00

	118
	Salle de sport/dojo/musculation
	3 428,71

	119
	Local technique du bourg
	4 000,00

	120
	Bibliothèque médiathèque
	95 600,00

	ONA
	Opérations non affectées
	676 164,56

	Total dépenses
	2 662 193,97

	
	
	
	

	IV. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2005

	51
	Acquisition de terrains
	 

	52
	VRD
	 

	53
	Parc Urbain
	10 073,57

	64
	Ecole F Dolto
	 

	74
	Stade de leslégot
	18 480,00

	78
	1000 clubs et salles AFR
	1 782,50

	82
	Espaces verts
	1 274,50

	86
	Equipements périscolaires
	342 212,29

	118
	Salle de sport/dojo/musculation
	 

	ONA
	Opérations non affectées
	2 288 371,11

	Total recettes
	2 662 193,97

	
	
	
	

	DEPENSES D'INVESTISSEMENT PAR NATURE (VOTE)

	
	
	
	

	V. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2005

	16
	Remboursement d'emprunts
	191 303.00

	20
	Immobilisations incorporelles
	32 050.00

	21
	Immobilisations corporelles
	537 315.55

	23
	Immobilisations en cours
	1 471 635.42

	27
	Autres immos financières
	75 000.00

	020
	Dépenses imprévues invest
	35 000.00

	001
	Solde d'exécution reporté
	289 400.00

	19
	Diff. Sur réalisations d'immob
	30 490.00

	Total dépenses
	2 662 193,97
	

	
	
	
	

	VI. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2005
	

	10
	Dotations Fonds divers réserves
	951 247.49

	13
	Subventions d'investissement
	359 452.86

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	684 686.62

	20
	Immobilisations incorporelles
	32 716.00

	27
	Autres immos financières
	3 274.00

	21
	Immobilisations corporelles
	63 245.00

	23
	Immobilisations en cours
	 

	19
	Diff. Sur réalisations d'immob
	15 245.00

	28
	Amortissements des immos
	90 000.00

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	462 327.00

	Total recettes
	2 662 193,97
	


Annexe : Budget primitif 2005 – Listes des acquisitions de matériel et des travaux en régie – Marchés publics


Principales remarques : 

Jacques RICHEUX, trésorier principal, décrit la situation financière de la commune à l'aulne de quelques ratios de structure et de niveau qui exprime :

· une maîtrise des charges, dans tous les secteurs ; 

· une pression fiscale modérée, inférieure à la moyenne départementale et régionale de la strate ;

· un niveau d'équipement constant et significatif, lié à une évolution favorable de la capacité d'autofinancement ; 

· un fond de roulement qui couvre bien les besoins de financement ;

· enfin, un niveau d'endettement en décrue, nettement inférieur à la moyenne départementale.

Jean Yves LE MOIGNO rappelle que cette situation n'est pas le fruit du hasard, mais le résultat d'un long redressement, à la suite d'une période difficile. Il regrette par ailleurs que la commune n'ait pas plus développé l'activité économique par le passé  ce qui lui aurait procuré d'autres ressources.
Bernard DANET présente par la suite les grandes lignes du budget principal, dont Christian GASNIER estime qu'il correspond pleinement à l'exécution des orientations annoncées en début de mandat.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005, "Activités et équipements sportifs" du 22 mars 2005, "Culture, communication et animation" du 17 mars 2005, "Action sociale et solidarité" et "Enfance, jeunesse et écoles" du 23 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· voter par chapitre et arrêter le budget primitif principal 2005 de la commune ;

· approuver en conséquence le programme d’acquisition de matériel et de travaux en régie joints en annexe et prendre acte de la liste des marchés publics signés l'an passé qui sera publiée par voie d'affichage ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 6 avril 2005

05-36 -  Finances – Budget primitif 2005 de l'assainissement

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Le budget primitif, acte de prévision et d’autorisation voté par chapitre, s'équilibre ainsi pour l’année 2005 :

	I. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2005

	011
	Achats et variations de stocks
	90 639,00

	60
	Achats et variations de stocks
	32 700,00

	61
	Services extérieurs
	43 570,00

	62
	Autres services extérieurs
	14 260,00

	63
	Impôts et taxes
	109,00

	012
	Charges de personnel
	79 550,00

	65
	Autres charges de gestion courante
	1 000,00

	66
	Charges financières 
	36 300,00

	67
	Charges exceptionnelles
	2 608,00

	68
	Dotations aux amortissements
	79 000,00

	022
	Dépenses imprévues
	30 000,00

	023
	Virement à la section d'investissement
	534 165,00

	Total dépenses
	853 262,00

	
	
	
	

	II. RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2005

	013
	Atténuation de charges
	13 200,00

	70
	VENTES DE PRODUITS, PRESTATIONS DE SERVICES
	288 812,00

	72
	Travaux en régie
	6 930,00

	74
	Subventions d'exploitation
	 

	75
	Produit de gestion courante
	1 300,00

	77
	Produits exceptionnels
	232 750,00

	79
	Transferts de charges
	200,00

	001
	Excédent antérieur reporté
	310 070,00

	Total recettes
	853 262,00

	
	
	
	

	III. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2005

	13
	Subventions d'investissement
	231 850,00 

	16
	Remboursement d'emprunts
	60 200,00

	20
	Immobilisations incorporelles
	 

	21
	Immobilisations corporelles
	18 650,00

	23
	Immobilisations en cours
	472 635,27

	020
	Dépenses imprévues invest
	30 000,00

	001
	Résultat antérieur reporté
	380 461,06

	Total dépenses
	1 193 796,33

	
	
	
	

	IV. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2005

	10
	Dotations, fonds divers réserves
	140 000,00

	13
	Subventions d'investissement
	401 860,14

	15
	Provisions pour risques et charges
	 

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	38 163,19

	21
	Immobilisations corporelles
	608,00

	28
	Amortissements des immos
	79 000,00

	001
	Excédent d'investissement reporté
	 

	021
	Virement de la section d'exploitation
	534 165,00

	Total recettes
	1 193 796,33


Annexe : Budget primitif 2005 de l'assainissement

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· voter par chapitre et arrêter le budget primitif 2005 de l'assainissement, comprenant notamment un fonds de concours de 79,5 KE (DI 13) versé au budget de l'assainissement, afin de rembourser durant 6 ans les travaux d'assainissement réalisés dans l'espace d'activités de Plescop-Tréhuinec (477 KE env.) et qui doivent être juridiquement amortis dans le budget annexe de l'assainissement ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Délibération du 6 avril 2005

05-37 -  Finances – Budget primitif 2005 de l'Espace d'activités de Plescop-Tréhuinec

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Le budget primitif, acte de prévision et d’autorisation voté par chapitre, s'équilibre ainsi pour l’année 2005 :

	I. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2005

	011
	Achats et variations de stocks
	1 104 283,00

	60
	Achats et variations de stocks
	1 104 283,00

	65
	Autres Charges de gestion courante
	195 670,00

	66
	Charges financières 
	21 000,00

	014
	Atténuations de produits
	1 434 568,00

	022
	Dépenses imprévues
	15 000,00

	023
	Virement à la section d'investissement
	608 961,71

	Total dépenses
	3 379 482,71

	
	
	
	

	II. RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	BP 2005

	70
	Produits des services
	457 388,00

	71
	Variation des encours de production
	2 553 758,30

	74
	Dotations et participations
	 

	75
	Produit de gestion courante
	 

	76
	Produits financiers
	 

	013
	Atténuation de charges
	6 800,00

	002
	Excédent de fonctionnement reporté
	361 536,41

	Total recettes
	3 379 482,71

	
	
	
	

	
	
	
	

	III. DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	BP 2005

	16
	Remboursement d'emprunts
	32 000,00

	010
	Variation des encours de production
	2 553 758,30

	001
	Déficit reporté
	693 812,68

	Total dépenses
	3 279 570,98

	
	
	
	

	IV. RECETTES D'INVESTISSEMENT
	BP 2005

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	1 236 041,27

	010
	Encours et production de biens
	1 434 568,00

	023
	Virement de la section de fonctionnement
	608 961,71

	Total recettes
	3 279 570,98


Annexe : Budget primitif 2005

Principales remarques : 

Bernard DANET précise que le déséquilibre entre les ventes et les dépenses de travaux et d'acquisitions résulte de l'absence d'inscription de ventes qui pourraient être réalisées, mais qui n'ont pas encore fait l'objet d'accords définitifs.

Christian GASNIER précise que ces opérations, si elles se réalisent, sont le fruit d'un long travail et d'une politique foncière courageuse. Il regrette toutefois l'absence de soutien de l'intercommunalité.

Françoise MOURAUD s'interroge sur l'utilité d'appartenir à la communauté d'agglomération et Christian GASNIER lui répond que la commune n'y est pas entrée avec plaisir ; il ajoute que le problème réside moins dans l'outil que dans les hommes qui en usent et il regrette qu'ainsi les plus riches continuent de s'enrichir quand les plus pauvres subissent leur condition.

Bernard DANET y voit une conséquence du libéralisme. Jeannine DESFOSSEZ estime que ce propos est sans rapport avec l'objet du bordereau alors que Christian GASNIER considère au contraire que ce débat a lieu d'être.

Françoise MOURAUD estime que l'équité est toujours présente, qu'elle que soit la collectivité qui les organise, et considère dès lors qu'une péréquation pourrait être possible par des dotations de l'Etat.

Christian GASNIER juge cependant que la commune aurait mieux trouvé sa place dans une structure intercommunale à dimension plus humaine et plus équilibrée.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· voter par chapitre et arrêter le budget primitif principal 2004 de Plescop-Tréhuinec, comprenant notamment un fonds de concours de 79,5 KE (DF 6575) versé au budget de l'assainissement, afin de rembourser durant 6 ans les travaux d'assainissement réalisés dans l'espace d'activités de Plescop-Tréhuinec (477 KE env.) et qui doivent être juridiquement amortis dans le budget annexe de l'assainissement ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 21
Contre : 0
Abstention : 6


Principales remarques : 

Après le vote de l'ensemble des budgets, Jean Yves LE MOIGNO juge que l'opposition s'est abstenue sans explication, sans contre-proposition constructive, et s'interroge par ailleurs sur la cohérence de cette position qui consiste à s'abstenir sur le vote du budget, et des principales recettes, et à approuver dans le même temps les principales dépenses.

Jeannine DESFOSSEZ rappelle la nature de l'abstention qui consiste selon elle à marquer une opposition au projet global de la majorité, sans toutefois vouloir en sanctionner des aspects jugés positifs par un vote "contre".

Christian GASNIER regrette le comportement de l'opposition qui selon lui ne débat pas, ne propose rien, en commission ou au conseil. Jeannine DESFOSSEZ et Claudine STEPHANT estiment qu'un réel travail intervient en commission mais qu'il n'assiste pas à toutes les commissions.

Délibération du 6 avril 2005

05-38 -  Finances – Allocations scolaires et diverses subventions 2005

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant : 

Comme chaque année, les commissions concernées se sont réunies pour examiner les demandes de subventions émanant des organismes publics ou privés, de Plescop ou de l'extérieur. Les propositions suivantes ont été retenues :

	657
	Subventions et participations
	

	65734
	Subventions aux communes
	615,00

	6574
	Subventions des écoles de Vannes
	 

	 
	Ecole Brizeux  1
	38,50

	 
	Ecole Cliscouêt  2 
	77,00

	 
	Ecole Prévert  3
	115,50

	 
	Ecole Rohan  2
	77,00

	 
	Ecole Kerniol  2
	77,00

	 
	Ecole La Madeleine  2
	77,00

	 
	Ecole Armorique 3
	115,00

	
	Ecole de LOCMINE 1
	38,50

	65736
	Participation aux budgets annexes
	32 000.00

	65736
	CCAS
	32 000.00

	6574
	Allocations et participations 
	200 156,00

	6574
	Allocations fr scolaires
	 

	 
	Ecole privée
	6 452,00

	 
	Convention OGEC 
	98 401,00

	 
	Allocations arbre de noël
	

	 
	Cadou (7.35*179)
	1 320,00

	 
	Dolto (7.35*117)
	875,00

	 
	Ecole Privée (7.35*196)
	1 440,00

	 
	Classe de découverte
	

	 
	Cadou
	1 302,00

	 
	Frais de transport extra-scolaire
	

	 
	Cadou (6,53*179)
	1 170,00

	 
	Dolto (6,53*117)
	450,00

	 
	Ecole Privée (6,53*196)
	1 280,00

	
	Piscine
	

	 
	Ecole Cadou ( 18 semaines x 2.60 x 50% x 179 enfants)
	4 189,00

	 
	Ecole Dolto (18*2.60*0.5*117)
	2 816,00

	 
	Ecole Sainte Anne (18*2.60*0.5*196)
	4 586,00

	 
	Ecoles extérieures
	

	 
	Ecole Diwan de Vannes  (2)
	77,00

	 
	Ecole élémentaire Françoise d'Amboise (2)
	77,00

	
	Ecole maternelle Françoise d’Amboise ( 2)
	77,00

	 
	Ecole Xavier Grall  (0)
	

	 
	Ecole élémentaire Le Sacré Cœur (8)
	308,00

	 
	Ecole maternelle Le Sacré Cœur (2)
	77,00

	 
	Ecole élémentaire Nicolazic (5)
	192,50

	 
	Ecole maternelle Nicolazic (5)
	192,50

	 
	Ecole maternelle Saint Guen (2)
	77,00

	
	Ecole élémentaire Saint Guen (3)
	115,50

	 
	Ecole élémentaire St Patern (3)
	115,50

	 
	Ecole maternelle Saint Patern (2)
	77,00

	 
	Ecole élémentaire Ste Jeanne d'Arc  (2) 
	77,00

	
	Ecole maternelle Ste Thérèse (1)
	38,50

	 
	Ecole élémentaire Ste Thérèse (2)
	77,00

	 
	Ecole élémentaire Ste Bernadette (1)
	38,50

	 
	Ecole maternelle Ste Bernadette (3)
	115,50

	 
	Ecole Notre Dame (3)
	115,50

	
	Participations obligatoires enfants extérieurs/contrat d’association
	

	
	estimation 21 enf mater x 890
	18 690,00

	
	                 32 enf élém  x160
	5 120,00

	 
	Associations de Plescop
	 

	 
	Associations culturelles et actions de communication
	 

	 
	Amis de la Chapelle Lézurgan
	215,00

	 
	Amis de la Chapelle Saint Hamon
	215,00

	 
	Amis de la Chapelle St Barthélémy 
	300,00

	 
	Art Floral
	252,00

	 
	Chorale Harmonie
	180,00

	 
	Danse et Culture bretonne 
	590,00

	 
	Diablô core
	220,00

	 
	Participation financière école nationale de musique (P)
	500,00

	 
	Pétra Neue ( Roué Waroch )
	2 600,00

	 
	Pétra Neue (Fête musique)
	3000,00

	 
	Plescophonie (16élèves*100€+34 élèves*150€+3 grpes*150€)
	7 150,00

	 
	Plescop-Nisipari
	215,00

	 
	Plescop-Nisipari (Complément)
	800,00

	 
	Théâtre à Plescop
	300,00

	
	Théâtre à Plescop ( atelier d’écriture )
	200,00

	 
	Familles rurales 
	1500,00

	
	Familles rurales( complément à verser en septembre selon projets )
	1000,00

	 
	Potart
	220,00

	 
	Associations dans le domaine économique et agricole 
	

	 
	Agriculture et vie rurale (P)
	97,00

	 
	Unions des commerçants, prof. libérale 
	319,00

	 
	Associations du domaine de l'enfance, jeunessse, écoles
	

	 
	Amicale laïque
	352,00

	 
	APEL école Sainte Anne
	200,00

	 
	Atelier "Bouton d'Or"
	114,00

	 
	Participation action Prévention routière 
	82,00

	 
	Associations sociales
	

	 
	Club du Bon temps
	305,00

	 
	Nouvel Horizon
	71,00

	 
	Donneurs de sang
	90,00

	 
	Associations sportives
	 

	 
	Basket ball
	1932.00

	
	Basket Ball ( complément )
	315,00

	
	Body form 
	245,00

	
	Body form ( complément )
	315.00

	 
	Boxe Française
	654.00

	 
	Cima
	107.00

	 
	Club cyclotouriste 
	327.00

	
	Club cyclotouriste (complément )
	315.00

	 
	Coureurs à pieds
	536.00

	 
	ESP Omnisport
	128.00

	 
	ESP Omnisport (complément)
	315.00

	 
	Football
	3 603.00

	 
	Gymnastique-randonnée
	1 245.00

	 
	Handball
	3333.00

	 
	Handball (Complément déplacement région Bretagne)
	2 600.00

	 
	Handball (Complément déplacement hors région Bretagne)
	1 300.00

	 
	Judo
	727.00

	 
	Pétanque loisirs
	332.00

	 
	Pongistes plescopais
	842.00

	 
	Pongistes plescopais (Complément)
	315.00

	 
	Tennis 
	978.00

	 
	Associations de loisirs et divers
	 

	 
	Amicale du personnel communal
	300,00

	
	Amicale St Hubert ( campagne contre les ragondins 40€ x 7personnes
	280,00

	
	Unacita
	110,00

	
	Anciens combattants (P )
	175,00

	 
	CUEC
	110,00

	
	Radio Brogwened
	50,00

	
	Groupe Boullig Ruz
	80,00

	
	Les Amis de Ceylan ( Solidarité Asie )
	4 700,00

	 
	Associations extérieures 
	

	 
	Associations sociales
	

	 
	Ligue contre le cancer 
	83,00

	 
	AIPSH
	83,00

	 
	ADAPEI
	55,00

	 
	Ensemble contre le chômage
	175,00

	 
	Olympique club des sourds
	58,00

	 
	Secours populaire
	83,00

	
	Vie Espoir 2000
	55,00

	
	Fybromyallgiques
	55,00

	 
	Associations dans le domaine économique et agricole 
	

	 
	G.V.A( P )
	115,00

	 
	Associations de protection de l'environnement
	

	 
	Adair
	162,00

	 
	Eaux et rivières
	162,00

	 
	Associations sportives
	

	 
	Entente morbihannaise (P)
	590,00

	
	Autres
	

	
	SNSM
	150,00

	 
	Partenariat jeunes
	 

	 
	Enveloppe
	265,00

	 
	Pochette non affectée
	850,00


Principales remarques : 

Nelly FRUCHARD propose d'ouvrir une enveloppe de 150,00 euros pour la SNSM, notamment en mémoire des circonstances du décès de Didier COUTELLER.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005, "Activités et équipements sportifs" du 22 mars 2005, "Culture, communication et animation" du 17 mars 2005, "Action sociale et solidarité" et "Enfance, jeunesse et écoles" du 23 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· accorder les subventions et allocations dans les conditions définies ci-dessus ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature, en tant que de besoin, des conventions relatives aux modalités de versement de ces participations.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 avril 2005

05-39 -  Institutions – Indemnité de gardiennage des églises communales

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 4 février 2005, le préfet du Morbihan nous informe qu'il a été décidé, à compter du 1er février 2005,  une revalorisation de 0,5% du montant plafond de l'indemnité de gardiennage des églises communales versée au curé, ce qui porte ce plafond à 452,79 euros.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la revalorisation dans les conditions précitées de l'indemnité de gardiennage versée au curé de la commune de PLESCOP ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 avril 2005

05-40 -  Scolaire – Contrat d'association avec l'école privée Ste Anne 

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant : 

Par délibération du 26 mars 2004, les conseillers avaient par ailleurs fixé le montant de la subvention 2003/2004 versée à l'école privée Ste ANNE à 72 033.88 euros pour les enfants domiciliés sur la commune de PLESCOP, soit : 

· 775,28 € par élève pour l'école maternelle (74) ;

· 135,77 € par élève pour l'école primaire (108).

· Compte tenu des résultats de l'exercice précédent, après avoir rencontré les membres du bureau de l'O.G.E.C., il est proposé de fixer la participation communale à hauteur de 98 400.28 euros pour la période 2004/2005, cette participation étant répartie ainsi :

· 893.39 € par élève pour l'école maternelle (92) ;

· 155.85 € par élève pour l'école primaire (104).

Annexe : Tableau d’évaluation du coût d’un élève du public

Principales remarques : 

Christian GASNIER constate que le produit de la hausse des impôts ne finance que la moitié de la hausse de l'enveloppe accordée à l'OGEC.

A Claudine STEPHANT qui demande si cette subvention est obligatoire, Jean Yves LE MOIGNO et Bernard DANET répondent que seul le financement de l'école primaire est obligatoire et que la commune finançait déjà l'école privée dans le cadre d'un contrat simple alors qu'elle n'y était pas obligée.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 29 mars 2005 et "Enfance, jeunesse et écoles" du 23 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· fixer la participation communale à l'école Ste ANNE à 98 400.28 euros pour 2004/2005 ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention :0


Délibération du 6 avril 2005

05-41 -  Scolaire – Convention d'occupation des locaux de l'école Françoise DOLTO

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

Chaque année, les locaux de l'école maternelle publique Françoise DOLTO accueillent des activités organisées par des associations en soirée ou durant les vacances scolaires, avec l'accord de la commune et de la directrice.

Pour que cette mise à disposition se déroule dans les meilleures conditions, et que chaque partie mesure exactement ses droits et ses obligations, il est proposé que la convention de mise à disposition de ces locaux scolaires soit mise à jour.

Annexe : convention de mise à disposition

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Enfance, jeunesse et écoles" du 23 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la nouvelle convention de mise à disposition des locaux scolaires de l'école Françoise DOLTO ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention :0


Délibération du 6 avril 2005

05-42 -  Scolaire – Pour un collège public à Plescop

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

La satisfaction d'un bien public nécessite des études préalables, neutres et approfondies, toutes tendues vers l'identification et l'évaluation d'un besoin reconnu comme prioritaire et d'intérêt général.

Si les politiques publiques en matière d'éducation n'ont pas toujours répondu à ces critères simples mais exigent, le coût élevé de leurs échecs, en terme humain et financier, implique désormais que les décideurs, locaux ou nationaux, s'inspirent mieux de cette démarche.

La réalisation d'un collège public sur le secteur Nord du Pays de Vannes s'inscrit pleinement dans cette problématique, qui motive actuellement une étude d'opportunité et de faisabilité menée par le Conseil général du Morbihan.

Sans attendre le résultat de cette étude, il nous semble d'ores et déjà raisonnable, et raisonné, de proposer la candidature de PLESCOP pour accueillir cet équipement, dans la mesure où :

· l'importance de l'actuelle structure d'accueil des Plescopais, le collège ST EXUPERY (plus de 750 places), ne permet pas de dispenser un enseignement dans des conditions optimum : il est en effet démontré qu'un collège de taille moyenne (400 à 450 places) favorise beaucoup mieux l'intégration et l'épanouissement scolaires. La capacité du collège ST EXUPERY pourrait ainsi être réduite à cette dimension, en affectant à d'autres usages une partie de ses locaux ;

· les mouvements pendulaires entre l'actuel collège et le canton de GRAND CHAMP, qui interviennent dans un contexte d'engorgement routier important, sont préjudiciables à la scolarité normale du jeune par les fortes amplitudes horaires qu'ils créent : les élèves se lèvent en effet de plus en plus tôt pour rentrer de plus en plus tard ;

· la commune dispose enfin d'équipements publics structurants de qualité et d'envergure au regard des enjeux (complexe sportif et polyvalent de la rue du stade, espace d'échanges des transports publics, etc.) et a réservé un espace tout désigné pour recevoir un collège à dimension humaine, d'une capacité de 400 à 500 places, à proximité de ces équipements.

A partir de là, il appartiendra au Conseil général d'examiner cette proposition légitime et vérifiable, sur la base "d'études préalables, neutres et approfondies, toutes tendues vers l'identification et l'évaluation d'un besoin reconnu comme prioritaire et d'intérêt général".

Annexe : plan indicatif

Principales remarques : 

Christian GASNIER précise que cette demande, vieille de près de 30 ans, ne se substitue pas à celle de Saint Avé mais plutôt à combler un vide sur le canton de Grand-Champ. Plescop possède des atouts, il est donc logique de proposer sa candidature.

Jean Yves LE MOIGNO précise à Claudine STEPHANT que le site est compris entre le complexe sportif et le giratoire de Flumir, et juge par ailleurs que le canton possède un nombre d'enfants suffisants pour assurer la viabilité de la structure.

Françoise MOURAUD précise qu'elle s'était interrogée sur le risque d'exclusion de communes du canton qui auraient été trop éloignées de Plescop, mais, compte tenu des relations privilégiées entre Plaudren et St Jean Brévelay, la candidature de Plescop lui paraît finalement bien positionnée.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005 et "Enfance, jeunesse et écoles" du 23 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· faire acte de candidature pour l'implantation d'un collège public à PLESCOP ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 avril 2005

05-43 -  Scolaire et périscolaire – Adhésion à l'association pour l'accueil professionnel du jeune enfant dans le Morbihan

Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

A l'occasion de l'ouverture prochaine de la maison de l'enfance, il est proposé d'adhérer à l'association pour l'accueil professionnel du jeune enfant dans le Morbihan.

1) Présentation générale

L’association pour l'accueil professionnel du jeune enfant dans le Morbihan a été créée en 1993. C’est une association loi 1901 qui regroupe les établissements ou services d’accueil de jeunes enfants dans le Morbihan.

L’APAPJEM est représentée au sein du Comité Départemental Petite Enfance et au sein de la Commission nationale Petite Enfance de l’Union Nationale Inter fédérale des Œuvres et Organismes privés Sanitaires et Sociaux (UNIOPSS).

2) Objectifs de l’association

· Permettre aux professionnels et aux gestionnaires des crèches, halte-garderie, multiaccueil, relais assistantes maternelles, accueil parents-enfants ou tout autre lieu d’accueil du jeune enfant bénéficiant d’un agrément PMI (Protection maternelle infantile), associatif ou municipal ou à autre gestion : d’échanger, de s’informer, de comparer leurs pratiques.

· Permettre aux professionnels de faire valoir leurs qualifications, la spécificité de leurs compétences et de leur travail.

· Permettre de se regrouper pour accroître les moyens en matière de formation du personnel.

· Permettre de se regrouper pour être une force de propositions.

· Représenter les gestionnaires d’équipements d’accueil du jeune enfant auprès des partenaires.

· Développer toute activité concourant à ce but.

3) Coût de l’adhésion : 140 euros

	· Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Enfance, jeunesse, écoles" du 23 mars 2005, le conseil municipal est invité à approuver l'adhésion de la commune pour le multi accueil et à donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 avril 2005

05-44 -  Personnel – Modification du tableau des effectifs 

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 15 décembre 2004, l'assemblée avait pris connaissance du plan de développement des services pour l'année 2005, qui s'articulait autour de trois points majeurs :

1. L'adaptation des services communaux par le renforcement et la création de services en :

· adaptant et étoffant le service technique ;

· renforçant le service d'administration générale ;

· créant le nouveau service multiaccueil.

2. L'adaptation des grades aux responsabilités effectives des agents par la promotion ;

3. La poursuite de la résorption de l'emploi précaire.

Il convient aujourd'hui de poursuivre la mise en œuvre de ce plan, ajusté en fonction du résultat des entretiens de recrutement, en créant les emplois suivants :

· un poste d'agent technique à 35/35°, dans le secteur bâtiment, au lieu de l'emploi d'agent d'entretien prévu ;

· un poste d'auxiliaire puéricultrice à 25/35° au multiaccueil ; 

· un poste d'agent social, également au multiaccueil, à 28/35°, et non à 25/35° comme cela nous avait été initialement préconisé par la Caf (Caisse d'allocations familiales). 

Soit la présente modification du tableau des effectifs :

	Filière
	Grade
	Référence
	Créé
	Pourvu
	Durée
hebdo

	Temps complet
	 
	 
	23
	23
	 

	Administrative
	Directeur général des services
	ALD
	1
	1
	35:00

	
	Attaché
	ALD
	1
	1
	35:00

	 
	Rédacteur chef
	RL-CP
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 1° cl
	JRo
	1
	1
	35:00

	
	Adjoint administratif ppal 2° cl
	MT
	1
	1
	35:00

	
	Adjoint administratif
	DLP
	1
	1
	35:00

	 
	Agent administratif
	FH-GLN-CL
	3
	3
	35:00


	Technique
	Agent de maîtrise qualifié
	LC
	1
	1
	35:00

	 
	Agent de maîtrise
	PLT
	1
	1
	35:00

	
	Agent technique principal
	JRi
	1
	1
	35:00

	 
	Agent technique
	DH-ED-OM-SS
	4
	4
	35:00

	
	Agent d'entretien qualifié
	RD
	1
	1
	35:00

	 
	Agent d'entretien
	ELB-JBLM
	2
	2
	35:00

	Animation
	Agent d'animation qualifié
	DP
	1
	1
	35:00

	
	Agent d'animation
	GM-DH
	2
	2
	35:00

	Médico-Sociale
	Educatrice de jeunes enfants
	DP
	1
	1
	35:00

	Temps non complet
	 
	 
	15
	13
	 


	Technique
	Agent d'entretien qualifié
	BA
	1
	1
	11:15

	 
	Agent d'entretien
	AMLB
	1
	1
	33:00

	 
	Agent d'entretien
	MM - MLLP-AS
	3
	3
	32:00

	 
	Agent d'entretien
	MC
	1
	1
	31:30

	 
	Agent d'entretien
	EM
	1
	1
	30:00

	
	Agent d'entretien
	LL
	1
	1
	27:00

	
	Agent d'entretien
	AM
	1
	1
	25:00

	
	Agent d'entretien
	CQ
	1
	1
	24:30

	 
	Agent d'entretien
	MLB
	1
	1
	18:00

	Animation
	Agent d'animation
	V
	1
	0
	20:00

	Médico-sociale
	Auxiliaire de puériculture
	AJ
	1
	1
	25:00

	
	Agent social
	CC
	1
	1
	28:00

	
	Atsem 2° cl
	V
	1
	0
	15:00


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005, "Activités et équipements sportifs" du 22 mars 2005, "Culture, communication et animation" du 17 mars 2005, "Action sociale et solidarité" et "Enfance, jeunesse et écoles" du 23 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver la création, à compter du 1er janvier 2005, des emplois suivants :

· Agent technique à 35/35 ;

· Auxiliaire de puériculture à 25/35°;

· Agent social à 28/35 ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 avril 2005

05-45 -  Urbanisme – Modification du plan local d'urbanisme – Rectificatifs et mises à jour

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

La commune de PLESCOP a approuvé la révision de son plan local d'urbanisme le 13 octobre 2003, au terme de 5 années de réflexion.

Malgré tout, il apparaît aujourd'hui opportun de le faire évoluer sur quatre points mineurs qui ne remettent pas en cause son économie générale, et qui résultent plus de simples mises à jour ou de rectificatifs d'erreurs matérielles :


1) Prise en compte de l'arrêté préfectoral du 1er décembre 2003 relatif au classement sonore des routes nationales et départementales (mise à jour)

Dans chaque département, le préfet doit recenser et classer les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. 

A ce titre, les voies routières, notamment, dont le trafic moyen journalier annuel (TMJA) existant ou prévu est supérieur à 5000 véhicules par jour, sont classées de 1 (les plus bruyantes) à 5 (les moins bruyantes).

A partir de ce classement, le préfet détermine, après consultation des communes concernées :

· les secteurs situés au voisinage des voies routières qui sont affectées par le bruit, soit une largeur maximale de part et d'autre de la voie variant de 10 m pour les catégories 5 à 300 m pour les catégories 1 ;

· les niveaux des nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de bâtiments ;

· les prescriptions techniques de nature à réduire ces nuisances.

Ces éléments sont par la suite reportés dans le plan local d'urbanisme afin d'informer précisément les constructeurs de leurs obligations.

Par lettre du 3 mai 2004, le préfet du Morbihan nous a transmis cet arrêté afin d'en intégrer les effets juridiques dans notre Plu. Nous ne l'avions en effet pas pris en compte au stade de la révision car celui-ci ne constituait alors qu'un projet toujours susceptible d'évoluer.

=> Modification : une annexe est ajoutée au dossier de Plu en conséquence.


2) Intégration à droit constant des dispositions du Paz de la Zac de l'Hermine II (rectificatif)

Par délibération du 29 mars 2001, l'assemblée avait arrêté le projet de modification de la Zac de l'Hermine II et son plan d'aménagement de zone dérogatoire au plan d'occupation des sols.

Une enquête publique avait alors eu lieu en mai 2001, dont nous avions tiré les conséquences, le 25 septembre 2001, en modifiant le règlement et les planches graphiques du Paz.

Le 13 octobre 2003, nous avions approuvé la révision du plan local d’urbanisme, en précisant que les dispositions de ce Paz modifié avaient été intégrées à droit constant dans le nouveau secteur 1AUz et que seules les mentions dépourvues d'effets juridiques avaient fait l'objet d'adaptations nécessaires à cette intégration.

Cependant, une erreur informatique est survenue puisque nous avons en fait intégré les dispositions du Paz arrêtées en mars 2001 et non celles qui avaient été approuvées en septembre 2001. Or, la délibération du 13 octobre 2003 prévoit clairement que les dispositions intégrées sont celles de septembre 2001.

Nous sommes donc aujourd'hui confrontés à un imbroglio juridique en secteur 1AUz :

· si nous appliquons les dispositions du Paz approuvées en septembre 2001, nous commettons une illégalité puisque notre Plu ne reprend que les dispositions du Paz arrêtées en mars 2001 ;

· à l'inverse, si nous appliquons les dispositions du Paz arrêtées en mars 2001, qui constituent le contenu de l'actuel règlement 1AUz, nous pourrions également commettre une illégalité puisque les dispositions du Paz approuvées en septembre 2001 n'ont pas été abrogées, et ne pouvaient l'être dans le cadre de la révision du Plu.

Il nous semblait que le Plu pouvait faire l'objet, sur ce point, d'un simple rectificatif, dans la mesure où les dispositions de notre délibération du 13 octobre 2003 étaient très claires sur ce point (intégration à droit constant). Cependant, il apparaît plus sécurisant de répondre à ce problème par une modification de notre Plu.

=> Modification : reconstitution à droit constant du règlement 1AUz du Plu.


3) Transformation d'une portion du secteur 1AUa du Soleil Levant en secteur Ua (mise à jour)

Lors de l'approbation d'e la révision du Plu, nous avions de fortes incertitudes sur les modalités de desserte de ce secteur, qui devait à notre sens intégrer la réalisation d'une voie de liaison entre la route de Ste Anne et l'avenue du Gal de Gaulle.

Toutefois, un programme de logements cohérent avec le règlement 1AUa et les orientations d'aménagement du secteur nous ayant été présenté, qui prévoit notamment une desserte suffisante de cet espace, nous n'avons plus de raison de maintenir le classement 1AUa et nous pouvons profiter de la présente modification pour le transformer en secteur Ua.


4) Délimitation entre des sous-secteurs agricoles sur le secteur Est (rectificatif)

Lors de la réalisation des planches graphiques du Plu, le cabinet TEM avait dessiné un cheminement doux sur le tracé séparant deux secteurs A : le secteur Ab, situé au Nord-Est, et le secteur Aa, situé au Sud-Est.

Au cours des différentes manipulations informatiques intervenues sur le tracé des cheminements doux, la délimitation de ces zonages a été supprimée, rendant ainsi impossible toute application règlementaire sur ces secteurs.

Il est proposé de rétablir la délimitation initiale qui suit le tracé du cheminement doux.

=> Modification : séparation entre le secteur Aa et Ab sur les planches graphiques n°2 et 3

Annexe : Dossier de modification du plan local d'urbanisme comprenant un rapport justificatif, un extrait du règlement modifié en sous-secteur 1AUz, planches graphiques n°1 à 3 modifiées, une annexe complémentaire sur le classement sonore.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· arrêter le présent projet de modification du plan local d'urbanisme dans les conditions précitées qui sera soumis à enquête publique ;

· dire que la présente délibération sera :

· en application de l'article L.123-13 du code de l'urbanisme, notifiée, avant l'ouverture de l'enquête publique, au : 

· Préfet du Morbihan ;

· Président du conseil régional ;

· Président du conseil général ;

· Président de la communauté d'agglomération du Pays de Vannes ;

· Représentant de l'autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains ;

· Représentants des organismes consulaires (chambre de commerce et d'industrie, chambre des métiers, chambre d'agriculture) ;

· Représentant des organismes de gestion des parcs naturels, le cas échéant ;

· en application de l'article R.123-24 du code de l'urbanisme, publiée de la manière suivante :

· par affichage, durant un mois en mairie ;

· par insertion, mentionnant cet affichage en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département ;

· par insertion dans le recueil des actes administratifs de la commune ;

étant précisé que chaque mesure de publicité mentionnera le ou les lieux où le dossier peut être consulté ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 avril 2005

05-46 -  Urbanisme – Aménagement du secteur du Moustoir – Acquisition de terrains appartenant à l'indivision Joseph BOLEIS – Déclaration d'utilité publique et de cessibilité

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :


I. HISTORIQUE DU PROJET


A) La politique foncière de la commune de Plescop

La commune entend mener une politique foncière à la fois prudente et volontariste, qui vise principalement à la satisfaction de son développement durable, harmonieux et maîtrisé. 

A cette fin, les réserves foncières sont donc nécessaires pour éviter une hausse mécanique des prix. Elles ne sont toutefois pas suffisantes : il faut une volonté municipale forte de proposer des terrains à un coût accessible. A défaut, les jeunes ménages aux revenus modestes seront inexorablement relégués dans les différentes couronnes qui se forment en couches successives autour de la Ville de Vannes, condamnant du même coup les communes centrales à une mort lente.

Cette politique foncière est menée dans un cadre qui privilégie autant que possible la négociation, dès lors que toutes les parties respectent leurs engagements.


B) La volonté d'une négociation

Dans cet esprit, la commune de Plescop avait négocié avec M. Joseph BOLEIS un protocole d’accord, approuvé le 20 décembre 2000, aux termes duquel celui-ci s’engageait à vendre un ensemble foncier d’une vingtaine d’hectares, sur une durée de 12 années pouvant être modulée au gré des besoins d’urbanisation.

En contre-partie, la commune s’engageait à acquérir les terrains concernés à un prix notamment fixé à 3.05 euros le mètre carré en secteur 1AU. Ce protocole d’accord était convenu sous condition suspensive qu’une délibération exécutoire approuve la révision de notre plan local d’urbanisme (Plu) avant le 31 octobre 2003, cette révision devant notamment ouvrir des terrains de M. BOLEIS à l’urbanisation :

· directement, du secteur agricole NC au secteur urbanisable U, ce qui a été fait (actuel zone U) ;

· indirectement, du secteur agricole NC au secteur urbanisable à moyen-long terme NAc, ce qui a également été fait (actuel zone AU).

Les conseillers municipaux avait délibéré une première fois le 29 août 2003 sur l'approbation de la révision du Plu, et la délibération définitive était intervenue le 13 octobre 2003 pour prendre en compte des observations du Préfet du Morbihan. Cette délibération avait été rendue exécutoire le 22 octobre 2003, soit 9 jours avant l’échéance prévue.


C) La nécessité d'une expropriation

Depuis la signature du protocole, M. Joseph BOLEIS est décédé et, malgré un commencement d’exécution de la convention en 2001, une partie de la succession la conteste désormais au motif que l’approbation de la révision du Plu ne serait pas intervenue dans les délais prévus, considérant, contrairement à ce qui était convenu entre les parties alors, que la notion de délibération dite "définitive" devait s'entendre comme une délibération purgée de tout droit à recours et non comme la dernière délibération du dossier de révision du Plu. 

La succession BOLEIS entend ainsi se libérer unilatéralement de ses engagements, en invoquant des arguties juridiques qui ne remettent toutefois pas en cause le fond de la convention. Nous contestons bien entendu cette position, d’autant que nous avons largement rempli nos engagements à l’égard de la famille BOLEIS.

Toutefois, faute de pouvoir trouver de réels interlocuteurs, nous avons finalement décidé de recourir à une procédure d’expropriation, ce qui nous permet de prendre possession du terrain sans attendre le règlement d’une succession qui semble bien difficile à mener à terme.


II. LE CONTENU DU PROJET


A) Motivation du projet


1) Maintenir une politique volontariste de maîtrise du développement local

Située dans la première couronne de Vannes, la commune de Plescop se révèle très attractive, notamment en raison de sa qualité de vie et du développement de ses services, motivation récurrente avancée par les nouveaux arrivants. Ce phénomène génère une forte pression foncière. La commune entend y répondre par une maîtrise renforcée de son urbanisation, afin de ne pas subir les inconvénients majeurs d'une croissance démographique incontrôlée :

· impossibilité financière de répondre à l'explosion des besoins en équipements nouveaux ;

· difficultés d'intégration des nouveaux arrivants ;

· dépossession de leur commune par les anciens.

La commune a donc opté pour une politique volontariste de maîtrise foncière et d'aménagement public, en se fixant comme limite de développement un rythme moyen de 45/50 logements par an.

Concrètement, cette politique s'est traduite durant la dernière décennie par la réalisation des lotissements du clos St Simon, de Kermaria et du Val de l'Hermine, de la Zac de Kerfontaine et la poursuite de l'aménagement de la Zac de l'Hermine II, après une période de vérification de la cohérence du projet. 

Cependant, cette dernière opération, la seule actuellement en cours de réalisation, n'offre pas d'accession en lot libre. Il est donc apparu opportun d'engager une nouvelle opération qui répondrait à cette problématique de développement, en favorisant toujours la mixité sociale et la gestion économe de l'espace : il s'agit de l'aménagement du secteur du Moustoir.


2) Réaliser un programme d'aménagement cohérent avec son environnement juridique et géographique
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a) Le périmètre de l'opération


Située à la frange Sud du bourg de Plescop, le secteur du Moustoir s'inscrit dans un périmètre délimité, à l'Est, par le ruisseau du Moustoir et son accompagnement d'arbres, au Nord, par la station d'épuration, à l'Ouest, par la route de Ploëren, et au Sud, par une ligne HT qui fixe la limite de construction. 

Le site est actuellement dédié à l'exploitation agricole, sous la forme de pâture ou de culture. L'ensemble est remembré et l'on y trouve peu de haies bocagères, à l'exception de celles accompagnant le ruisseau.

Le site sera desservi, côté Ouest, par un giratoire implanté sur la route de Ploëren, à hauteur du Coëdic, et côté Est, par une voie structurante reliée au giratoire d'entrée de bourg de Kermaria, positionné sur la voie départementale de contournement du bourg.

Le choix de maîtriser l'extension urbaine au Sud de la commune a impliqué des changements de classification au plan local d'urbanisme. Le site est donc découpé en deux secteurs 1AUa et 1AUb, dont le dernier a vocation à recevoir un système d'habitat plus diffus.

b) L'opération 
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Un programme de logement compatible avec l'exigence de diversité et de mixité sociale 

L'opération représente un total de 390 logements à réaliser sur 10 années environ, dont 20% au minimum de logements sociaux locatifs ou en accession sociale, à un rythme moyen annuel de 40 logements. 

La diversité et la mixité sont assurées ainsi :

· 130 terrains env. à bâtir libres de construction ;

· 15 de maisons de ville environ ;

· 6 à 10 programmes de logements collectifs représentant un total d'environ 240 logements équivalents T3, qui seront en accession, en location, ou en location accession.


Des équipements publics adaptés

Le plan local d'urbanisme approuvé le 13 octobre 2003 identifie clairement les équipements publics, notamment dans les orientations générales d'aménagement  :

· Voirie : le projet prévoit une voie structurante adaptée au transport public. Elle constitue l'épine dorsale du projet en reliant la route de Vannes et la route de Ploëren en traversant une trame de voies secondaires desservant le Nord et le Sud-Ouest du projet. Ce maillage évite autant que possible les systèmes de "raquettes" et permet une réalisation progressive et ordonnée de l'opération.

· Espaces verts et écoulement des eaux pluviales : l'opération se développe en pente douce le long d'une coulée verte d'une quinzaine d'hectares située à l'Est, à réaliser de part et d'autre du ruisseau du Moustoir. Cet espace comprend des bassins tampons de retenue d'eaux pluviales.

Les logements seront raccordés en gravitaire sur le réseau collectif qui longe le ruisseau et qui aboutit à la station d'épuration de Tréhuinec située au Sud.


B. Impact du projet sur son environnement et mesures compensatoires
(synthèse de l'étude d'impact)


Des mesures compensatoires sont prises pour éviter toute nuisance au système environnemental :

· Pour l'environnement naturel, le projet prévoit la mise en œuvre de noues paysagères afin de préserver le débit de fuite initial du Moustoir et ne créer ni assèchement du ruisseau ni inondations en aval. Cet aménagement constituera en outre un relais comme abri de la faune. La large coulée verte permettra de préserver l'hallier.

Par ailleurs, plusieurs talus bocagers seront maintenus et restaurés. La plantation d'arbres de haute tige le long des voies nouvelles et la plantation de haies permettront d'offrir à l'avifaune locale des lieux de nichage.

Enfin, compte tenu de l'échelle du projet, l'impact sur le climat sera également négligeable.

· Pour l'environnement urbain : le bâti pavillonnaire nouveau respectera l'écriture architecturale existante. Les îlots collectifs prévus seront construits en retrait des habitations existantes et en partie dissimulés par la bande verte.

Le Sud de l'opération, classé en secteur de densité plus faible au plan local d'urbanisme, assurera la transition avec un système d'habitat rural.

En limite Ouest de l'opération, la route de Ploëren sera requalifiée partiellement pour assurer la fluidité et la sécurité des échanges, notamment par la réalisation d'un giratoire à hauteur du Coëdic.

Enfin, la réalisation de cheminements doux permettra aux riverains de traverser ce nouveau quartier en toute sécurité.

III. CONCLUSION

Le projet d'aménagement du secteur du Moustoir :

· rationalise la consommation de l'espace ;

· respecte et valorise son environnement naturel ;

· adapte ses aménagements et ses équipements publics d'infrastructures aux besoins présents et à venir de l'ensemble de la population ;

· conforte et densifie l'urbanisation du bourg dans une démarche forte de solidarité et de qualité urbaine ;

· participe au développement démographique raisonné de la commune de PLESCOP ;

· reste financièrement à la mesure des capacités de la commune sur une durée de 8 à 12 ans (6424 KE)

Annexe : Dossier complet de déclaration d'utilité publique et d'enquête parcellaire disponible en mairie

Principales remarques : 

Christian GASNIER indique que les prix proposés sont de 0,30 euros en Na, 3,05 euros en 2AU et 3,81 euros en 1AU. Il ajoute que la commune aurait souhaité pouvoir aboutir à l'amiable, mais que le comportement de l'indivision ne l'a pas permis. Dès lors, la procédure d'expropriation a été jugée plus opportune dans la mesure où elle s'avère plus encadrée et moins aléatoire qu'un recours porté devant le juge civil. Enfin, il précise à Marylène PISIGO que l'expression "dépossession par les anciens" signifie que l'opération tend à éviter qu'une arrivée trop massive de nouveaux habitants fasse naître chez ce public le sentiment de ne plus appartenir à une même communauté.

Claudine STEPHANT inique à l'assemblée que, selon la famille, la commune n'aurait pas respecté ses engagements. Christian GASNIER considère qu'il s'agit là d'arguties juridiques et qu'il est démontré que la commune a largement rempli ses obligations. A Bernard JOUET, il précise que le projet s'inscrit dans les principes de la loi SRU et les orientations gouvernementales de mixité sociale et que, dès lors, il ne comprendrait pas que le préfet ne déclare pas le projet d'utilité publique. Françoise MOURAUD considère également que l'utilité publique a lieu d'être et qu'il appartiendra par la suite au juge de trancher sur le prix, puisque chaque position peut se comprendre.

Jean Yves LE MOIGNO rappelle que la commune négocie autant que possible à l'amiable, comme le démontrent deux autres bordereaux votés le soir même, mais que cette démarche n'a pu aboutir dans cette affaire en raison de personnes qui gravitent probablement autour de la famille et qui ne sont pas nécessairement de bon conseil.

Pour mémoire, Christian GASNIER rappelle que la négociation engagée avec M. Joseph BOLEIS avait permis de valoriser le patrimoine de près de 340 KF à plus de 7 millions de francs à l'époque. 

Nelly FRUCHARD déclare que cette décision permet d'éviter une opération purement spéculative, qui signifierait, à terme, une exclusion du Pays e Vannes des ménages les plus modestes.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet précité et les dossiers d'enquêtes d'utilité publique et parcellaire afférents ;

· approuver l'acquisition par voie d'expropriation, sous réserve d'un avis compatible des domaines (13 mai 2004), de parcelles appartenant à l'indivision Joseph BOLEIS dans les conditions suivantes :

Parcelle

Lieudit

Surface (m²)

Propriétaires
Succession de BOLEIS Joseph Eugène

Zonage

PLU

Totale

Concernée

AD171

Saint Hamon

35

35

(
BOLEIS Jean-Yves Marie

Né le 11 janvier 1955 à VANNES

Demeurant à PLESCOP

(
BOLEIS François Guy Pierre

Né le 22 décembre 1955 à VANNES

Demeurant à PLESCOP

(
BOLEIS Christiane Denise Marie

Née le 29 décembre 1956 à VANNES

Demeurant à VANNES

(
BOLEIS Catherine Agnès

Née le 26 novembre 1958 à VANNES

Demeurant à PLESCOP

(
BOLEIS Anne Marie Thérèse

Née le 10 juillet 1961 à VANNES

Demeurant à PLESCOP
Na

F352

Doaren Bras

93840

79176

1AU

F355

Lann Coëdic 

5360

5360

1AU

F356

Parc Hlen

8240

8240

1AU

F753

Lann Coedic

22919

22919

1AU

F1740

Lann Coedic

12838

12838

1AU

F1742

Lann Coedic

12416

10861

1AU
F1692

Prad Bihan

1717

1571

1AU

F1739

Lann Coedic

7972

7972

1AU

F1709p

Le Coedic

6706

4432

1AU

F1331

Coët Er Vorh

4402

948

1AU

F212

Er Hoat Sapin

1790

1790

1AU

F311

Prat Corn Er Houet

6420

6420

Na-ER

F749

Coët Er Vorh

1058

1058

2AU

F1329p

Coët Er Vorh

2848

1297
1551

1AU
2AU

· solliciter auprès du préfet du Morbihan la déclaration d'utilité publique du projet et l'arrêté de cessibilité, après les enquêtes d'utilité publique et parcellaire afférentes ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la désignation des géomètres experts et des notaires chargés de ce dossier, ainsi que pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, en particulier :

· les actes liées à l'acquisition des terrains précités ;

· les mesures liées à la consignation et à la déconsignation des fonds, si ces opérations s'avèrent nécessaires en application des articles L. 15.1, R.13-65 et suivants du code de l'expropriation.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 avril 2005

05-47 -  Urbanisme – Environnement – Enquête publique pour une installation classée de l'EARL des 3 sources en Meucon – Avis

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 9 février 2005, le préfet du Morbihan demande à la commune de PLESCOP de se prononcer sur le projet de restructuration d’un élevage avicole appartenant à M. Jean-Luc LE BERRIGAUD gérant de l'EARL des 3 Sources domicilié Cadual en MEUCON.

1) Objet du projet : Le projet consiste à transférer l’atelier de 34 650 poules pondeuses sis à « Cadual » en MEUCON vers le site de « Kernafiour » en MONTERBLANC, avec une augmentation de capacité pour aboutir au final à un effectif de 40 000 poules pondeuses et à désaffecter les bâtiments implantés sur le site de Cadual en MEUCON.

2) Situation de l’activité actuelle et description de l’activité actuelle : Actuellement le site d’élevage avicole est enclavé au sein d’un village, avec plusieurs habitations de tiers situées à moins de 100 m de l’élevage.

L’EARL des 3 Sources existe depuis plusieurs années. Elle travaille avec le groupement de producteurs d’œufs, ARMOR ŒUFS (Saint Gérand 56302 PONTIVY). Actuellement, sur le site de Cadual en MEUCON, elle exploite une surface agricole de 60 ha (cultures de vente). Cette exploitation est composée d’un atelier de 34 650 poules pondeuse soit 34 650 animaux équivalents. Les poules pondeuses sont élevées dans un seul poulailler. Les déjections produites par les poules pondeuses sont actuellement des fientes pré-séchées (pré-séchage des fientes à l’intérieur de la salle d’élevage et stockage des fientes sous hangar situé en parallèle au bâtiment d’élevage).

L’ensemble des déjections est aujourd’hui valorisé par épandage sur terres agricoles de l’exploitation de l’EARL des 3 sources et sur des terres mises à disposition par un agriculteur voisin. Les épandages sont effectués en grande majorité sur le canton de GRAND CHAMP, canton situé en Zone d’Excédent Structurel (ZES).

3) Situation et description du projet : L’exploitation se situe à 2 kms du bourg de MONTERBLANC. Le bâtiment d’élevage à construire est projeté à 130 mètres de la maison d’habitation la plus proche. Il n’y a aucun cours d’eau dans un rayon de 50 mètres autour du site d’implantation du projet.

Il s’agit de créer un poulailler de 40 000 poules pondeuses, de restructurer l’élevage afin d’améliorer la rentabilité de l’outil de travail, de construire un centre de conditionnement d’œufs, de construire un hangar de stockage des fientes déshydratées soit une surface à créer de 324 m².

4) Objectif du projet : Ce projet permettra de pérenniser l’élevage, de moderniser l’outil de travail, de bénéficier de nouvelles technologies, d’améliorer les conditions de travail, de transformer les déjections en engrais normalisé. 25% du volume de fientes de poules déshydratées seront valorisés par épandage sur une parcelle située sur la commune de PLESCOP, cadastrée section H n°8, d’une surface de 7900 m². 75% seront exportés hors site via une société de commercialisation, la société TERRIAL.

	Après en avoir délibéré, 

· vu l'avis favorable de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt du 29 mars 2004 ;

· considérant que le projet ne prévoit pas que l'intégralité des fientes soit exportée hors site, mais le transfert partiel contribue néanmoins à l'amélioration de la qualité de l'eau dans le canton de Grand Champ actuellement situé en zone d'excédent structurel ;

sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à émettre un avis favorable au projet précité.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 avril 2005

05-48 -  Urbanisme – Environnement – Enquête publique pour une installation classée agricole de la SCEA LA SAPINIERE à Kerléhuénan en Plescop – Avis

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par lettre du 9 février 2005, le préfet du Morbihan demande à la commune de PLESCOP de se prononcer sur le projet de création d’un atelier de 40 000 poules pondeuses (soit 40 000 animaux équivalents) sur le site de Kerléhuénan en PLESCOP.


1) Le projet : M. Laurent BRIEL travaille actuellement en tant qu’aide familial au GAEC des Manoirs situé au lieu-dit Brambec d’en Haut en PLESCOP. Il s’agit d’une exploitation agricole de type polyculture-élevage. En 1998, il a réalisé un stage pratique de 6 mois sur une exploitation d’élevage avicole de la région. En 1999, il a participé à un stage de réflexion à l’installation au Centre de Formation professionnelle Agricole de Kerguéhennec en BIGNAN. Ayant été sensibilisé par cette production au sein même de l’exploitation d’élevage du GAEC des Manoirs, qui exploite entre autre un petit atelier de poules pondeuses, M. Laurent BRIEL souhaite s’installer en aviculture en créant un élevage de poules pondeuses produisant des œufs de consommation.

M. Laurent BRIEL sera le gérant et l’exploitant de le SCEA La Sapinière. Son associé, M. Didier PERAUD, actuellement co-exploitant au sein du GAEC des Manoirs, sera non exploitant sur cet atelier avicole en projet. Cette création d’élevage impliquera la construction d’un poulailler sur le site de «  Kerléhuénan » en PLESCOP. Ce bâtiment totalisera 40 000 poules pondeuses sur fientes sèches. Le projet comprendra : 

· une salle d’élevage :
2152 m²

· un tunnel de séchage des fientes :
241 m²

· un stockage des fientes :
477 m²

· un magasin de stockage des œufs :
 286 m²

       
3156 m²

Les fientes seront déshydratées à plus de 75% de matière sèche et seront exportées en totalité via la société TERRIAL qui assurera la mise en marché de cet engrais organique.

2) Situation du projet : Le site est implanté à 2,5 km à l’Ouest du bourg de PLESCOP. Le bâtiment d’élevage à construire est projeté à plus de 100 mètres  d’un cours d’eau, à 1,2 km la rivière du Sal. Les maisons les plus proches sont celles de M. Didier PERAUD , à 105 mètres du poulailler et 205 mètres du hangar de stockage des fientes déshydratées, de M. LE MEUT à 215 mètres du poulailler et 315 mètres du hangar de stockage des fientes déshydratées. Des efforts particuliers seront portés pour insérer au mieux les bâtiments dans le paysage. Des massifs d’arbustes, pelouse et haies bocagères agrémenteront le site d’élevage. Par ailleurs, la présence de talus boisés (chênes adultes, châtaigniers, etc.) en périphérie Nord Ouest et sud de la parcelle accueillant le projet jouera un rôle d’écran (impact visuel moindre).

	Après en avoir délibéré, 

· vu l'avis favorable de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt du 29 mars 2004 ;

· considérant que le projet ne prévoit aucune augmentation de la surface d’épandage, les fientes de poules pondeuses déshydratées étant exportées en totalité hors site ;

· considérant que le projet répond aux normes européennes ;

· et sous réserve d'efforts particuliers pour insérer au mieux les bâtiments dans le paysage ;

sur proposition de la commission "Urbanisme et cadre de vie" du 29 mars 2005, le conseil municipal est invité à émettre un avis favorable au projet précité.


Pour : 27
Contre : 0
Abstention : 0


Informations générales

Recrutements : Agent technique : Stéphane SALMARD - Auxiliaire de puériculture : Anita JOUEN - Agent social : Corinne CARRE
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